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Frédéric Planche : Délégué Syndical Central  / Jean Damien Bloquet : Coordinateur adjoint 
FO Airbus / Grégory Vernon : Délégué Syndical, RS au CHSCT /  Marc Lemaire : Délégué  
Syndical, Membre CHSCT / Stéphanie Assimon - Jeremy Lafontaine  : Délégués du Personnel  
Yohann Burdeyron - Jeremy Lafontaine : Elus du CE /   Florent Ferres : RS au CHSCT / 
Philippe Charruyer : RS au CE 

Transformation numérique : FO réduit son impact écologique en réduisant sa consommation d’impression de tract en favorisant son application :)

Flashez-moi
pour 
télécharger 
l’appli

2e réunion organisée par la Direction, ce mardi 5 mars à Toulouse, pour présenter de bien maigres change-
ments dans son offre.

La Direction n’évolue pas .. nous persistons dans nos revendications 

Propositions de la Direction :

2019 (au 1er janv. ) 2020 (au 1er janv.)
AG Mensuels, Ingénieurs & Cadres 1 % 1%
AI Mensuels, Ingénieurs & Cadres 1,5 % 1 %
Conditionnel 0,3 % 
Budget Global 2,5% 2,3%

Cette proposition est toujours insuffisante.
Elle ne valorise ni votre engagement ni votre motivation pour atteindre les objectifs opérationnels.
Rappelons que les salariés d’Airbus Defence & Space ont atteint 100% de ces objectifs pour 2018.

Concernant la proposition d’un accord fixé sur 2 ans. 
Nous avons rappelé que les cycles de nombreux secteurs de nos activités sont inférieurs à 24 mois. 

Tout serait décidé en une campagne managériale en avril (2019) : 
C’est une difficulté supplémentaire que devront supporter les managers et un risque de défiance pour les  
salariés.

A cela nous ajoutons notre crainte sur le déroulement de carrière et le maintien du pouvoir d’achat.
Les AI de 2020 seraient distribuées en partie au fil de l’eau. Le budget global est modeste.  

FO maintient sa demande de solder les comptes et l’application de la clause de RDV pour le rattrapage de 
l’inflation 2018.
Celle ci devra être matérialisée de façon visible et lisible dans l’accord de la politique salariale 2019. 

Prochaine réunion : 14 mars 2019 à Elancourt. La Direction fait au moins l’effort de venir sur votre site.


